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ARRETE 

Article 1 

La presente declaration prealable fait l'objet d'une decision d'opposition. 

LAVENTIE, le C'� Jan/t'c3, 

Le Maire,o/e /4//enM'e/
-Philippe Boonaert

Observations : 
Dans le cas du depöt d'un nouveau dossier, le petitionnaire veillera a implanter l'extension en limite exacte 
de propriete. 

La presente decision est transmise au representant de /'Etat dans /es conditions prevues a l'artic/e L.2131-2 du code general 

des collectivites territoriales 

IN FORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - IN FORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la legalite de la decision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 

peut saisir le tribunal administratif territorialement competent d'un recours contentieux. 

Le tribunal administratif peut-etre saisi par l'application informatique "Telerecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
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